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PAYS-BAS.
Liège, le 17 Janvier.

Enseignement des langues anciennes dans les écoles 
particulières,

M. le ministre de l’intérieur ayant remarqué que 
on a manifesté , sur quelques points du royaume , 

le désir de voir donner plus de latitude à la faculté 
a enseigner les langues anciennes dans les écoles par- 
ticuhercs , a fait connaître à messieurs les gouver
neurs des provinces que « tout en admettant, que ce 
» désir soit légitime , à certains égards , elle ne peut 
» s empêcher de témoigner sa surprise de ce que 
“ on. a semblé croire que l’enseignement des langues 
» anciennes , dans les écoles particulières , était 
” P^^djé , car l’art. 3 de l’arrêté royal du 14 juin 
» iôa5 (Journal Officiel, n» 55). ne renferme point
" j" c Cf!nSf §®néiale de ce genre , et un rescrit 
» de b. M. du 9 décembre 1827 , n» , t |>a sara.

I » bondammen t prouvé, il existe d’ailleurs plusieurs 
’* m'usuas d’éducation particulières où cet enseiane- 
» meut est donné.

» Cette interprétation erronée a pu s'accréditer*
« peut être , parce que l’on ignore les conditions 
“ auxquelles est subordonnée l’autorisation requise 
» pour pouvoir enseigner les langues anciennes ,
° ce C1U1 a déterminé le ministre , pour faire cesser
• toute incertitude à cet égard , à exposer plus 
» clairement les conditions auxquelles on pourra 
“ accorder l’aulorisation d’enseigner les langues 
“ a“cicnnes dans les écoles particulières. Ce sont
* les suivantes :

» Ceux qui veulent donner cet enseignement 
° doivent avoir obtenu, dans l’une des universités 
» du royaume , le gradé de candidat ou de docteur 
" ès leltres , l’obtention de ce grade devant servir 
“ de preuve de leur capacité.

" hs doivent, en outre , pour être admis à don-
II ner cet enseignement , être agréés par le ûépar- 
” leme"t de l’intérieur qui donnera l’aulorisation 
” requise à cet effet ,, après avoir acquis la certi

tude de la moralité et de la bonne conduite des
“ gradués.

° Enfin , ils doivent soumettre leur enseignement 
” a U11R inspection ou surveillance régulière du gou

vernement , tant pour s’assurer de la bonté de 
t 1 instruction que pour veiller à ce qu’on enseigne 
>> rien de contraire aux principes de la loi fon- 
“ "amentale , et nommément à ceux qui prescri- 
” vei,i i obéissance au roi et la tolérance civile et 
- religieuse.

°. E’est à ces conditions qu’en vertu , tant de l’ar- 
» rete royal et du rescrit mentionné ci-dessus 
» que des pouvoirs renfermés dans ces dispositions ,
” f Exc accordera les antorisations qui lui seront 
» demandées pour l’enseignement des langues an-
” Cle,ines.» “Près avoir les administrations
» provinciales et communales. »

( Gazette des Pays Bas.)
— On lit ce qui suit dans le Journal de Lim- 

bourg :
« La décision ministérielle contre la pnblication 

des budjets communaux , dont l’existence a été si
gnalée par le Politijue (ancien Mathieu Laensbero-Âl, 
vient detre portée à la connaissance des adminis
trations communales de noire province , par une 
resolution des états députés, du i3 de ce mois, 
que nous trouvons dans le n. du 3 du Mémorial

administratif. Il y est dit : a qu’ayant reçu comM- 
» location d’une décision royale du i5 décembre 
» dernier, portant que conformément aux princi- 
» pes généraux existans , les budjets et comptes des 
» villes et des communes ne peuvent, sàns l’auto- 
“ risation du roi , être publiés ou communiqués , en 
» aucune manière , à d’autres autorités ou persoti- 
“ nés , qu’à celles qui , à raison de leurs attribu- 
« butions, doivent en connaître; les états députés 
» portent cette decision à la connaissance des ad- 
» ministrations locales , et leur enjoignent de s’y 
» conformer. »

Ainsi voilà cette mesure , pour le moins étrange , 
devenue générale , malgré les justes réclamations 
qui se sont élevées de toutes parts aussitôt qu’on a 
pu en soupçonner 1 existence. Les jonrnaux ont 
suffisamment exprimé leur opinion à cet égard. Oit 
se demande où le ministère en veut venir P Soù 
but est evident. La publicité , quoique de l’essence 
du gouvernement constitutionnel, comme le 'm- 
connaît la Gazette des Pays-Bas elle-même, la pu
blicité le gêne ; il aime mieux que les affaires se 
traitent à 1 ombre. H faut empêcher les citoyens de 
s occuper des affaires publiques. Delà défense de 
publier les budjets , delà le serment impose’ aux 
employes de garder le plus profond secret, et Dieu 
sait ce que nous verrons encore. Mais les consé
quences de ce système retomberont sur le minis
tère seul. C’est en vain qu’on se flatte d-’imposer 
silence a la nation. Le branle est donné, l’opinion 
tait tous les jours des progrès , les idées constiîn- 
tionnelles envahissent tous les coeurs , et dès ce 
moment plus de repos pour ceux qui refusent an 
peuple les garauties qu’il demande , la loi fonda
mentale à la main.

M. Coché-Mommens est toujours an secret. Sa 
femme est seule admise a le voir , eu présence d’uu 
gniebetier.

— Depuis quelques jours, MM. de Potter et 
Ducpétiaux ont reçu la visite de plusieurs membres 
des états, de retour à Bruxelles.

— M. de Neunheuser , curé de St. Pierre,, A 
Luxembourg , qui a rempli jusqu’ici les fonctions 
de commissaire-administrateur du diocèse pour le 
Grand Duché, vient d’être nommé commissaire gé
néra! pour les affaires ecclésiastiques dans cette mê
me province.

On lit ce qui suit dans le Journal de Luxem
bourg :

« Les giandes routes de notre province ont été 
tout récemment encombrées sur plusieurs points 
par les amas considérables de ueige que le vent y 
avait accumulés.. Les correspondances ont été ra
lenties et même inlerroinpues momentanément dans 
quelques directions. Des déblais ont été reconnus 
necessaires et vivement sollicités par l’urgence d’ou
vrir un passage aux voitures; il paraît que c’est 
principalement sur la route de Remich que le besoin 
f en,?st fal‘ seiltir- 11 ne s’agissait que d’envoyer sur 
les lieux des ouvriers munis de pelles et autres ou
tils propre au déblaye,nent des neiges. Mais à qui 
apparteuait-il d y pourvoir? Depuis le 1« ianvier 
la direction du waterstaat avait fait au syndicat 
d amortissement la remise des routes en état d’en- 
trelien ; les ingenieurs du waterstaat n avaient donc

lysée En f f0“ 311181 ^§a*®«»ent para-
K î alle”dant » la veie publique est restée

obstruée, et les fermiers des barrières étaient à 
leurs postes. »



LES DEUX COTÉS DE LA MÉDAILLE EN 1828.

Janvier. — Nouvelle interprétation fiscale de la 
loi du timbre sur les journaux.

Suppression de la loterie dite Génoise à partir du premier 
janvier.

Février. — M. Ducpétiaux poursuivi du chef de 
aux, de contrefaçon , d'escroquerie , de calomnie , 
envers Ql. Asser.

Augmentation illégale des droits de barrière.
Condamnation de M. de Smet par le tribunal 

de Gand. ■ * '

Février. — Discussion à la 2e chambre sur uue pétition 
du sieur Langenliuysen, qui demande qu’il soit préposé par 
la chambre une loi qui révoque l’arrêté-loi du 10 avril 18l5. 
(Voyez plus bas.)

Mars. — Poursuites dirigées contre le journal 
l'Argus à Bruxelles.

M. Dotrengs est appelé au conseil d’état au service 
ordinaire.

Mars. — Appel de la régence de Liège aux citoyens pour 
qu’ils lui communiquent leurs vues sur l’assainissement du 
canal de la Sauveniere.

Avril. — Discours libéral et constitutionnel du ministre de 
l’intérieur, lors de la clotûre dés chambres en Belgique.

Acquittement de l’abbé de Smet à Bruxelles.
Commission consultative formée à La Haye pour examiner 
plusieurs points importans relatifs à l’instruction supérieure.
1 Mai.__Affaire du baron de Loë à Maestricht, qui se refuse
à payer pour l’impôt mouture au-delà de 1 11 40, maximum fixé
par la loi. ...

Lettre de M. Surlet de Chokier qui se presente comme 
candidat aux états-généraux.

Caisse d’épargnes établie à Liégé. Heureux résultats obtenus 
en quelques mois. ....

Juin. —- Séance publique de la Société d’Emulation a Liege
Discussion publique des titres des députés sortons à Liège 

à Gand, à Bruxelles, à Maestricht.

MM. Bellet et Jador, rédacteurs de F Argus et 
Hablou imprimeur , traduits devant la cour d’as- 
aises de Bruxelles.

Proposition du gouvernement relative a une ré
vision des dispositions réglementaires concernant 
les états provinciaux.

Proposition ministérielle aux états tendant à ce 
que le salaire des meuniers soit taxé en argent. Cette 
proposition avait déjà été présentée et rejetée l’an
née dernière dans plusieurs provinces comme im
praticable.

Août. — L’administrateur des contributions ti 
autorisé par arrêté royal à allouer une primes 
5o et ioo flo*ins à ceux qui dénonceront les L- 
tillerics ou brasseries claudestines.

Mutation parmi les gouverneurs des province 
Cette proposition n’a pas eu de suite.
Le fisc assuettit les passeurs d’eau a la conto 

bution foncière sur la partie de la Meuse que les
bacs parcourent.

On signe une pétition à Liège tendante à obtenir des états 
provinciaux la publication du budget de la province. 

Candidature de M. Ù’Omalius Thierry.
Juillet.—Ouverture des états provinciaux dans tout le

Le ministère publique a interjette appel de ee

Clotûre précipitée des états provinciaux, de Namssr, 
du Brabant méridional, de la Flandre orientale et 
du Hainaut.

M. van Doorn , gouverneur de la Flandre orlesa-» 
taie, a déclaré-que réclamer l’abolition de l’impôt 
mouture , c’est de la . part de l'assemblée des états, 
violer la loi fondamentale ; la demande de v impres
sion des pièces sur lesquel! 
états , est aussi regardée par.M, v 
contraire à la loi fondames-Saie,

. MM. les gouverneurs Av> Braba 
du Limbourg , se stwc opposés ai 
an sein des états re aïryemenî à ? 
pot mouture, sons le ; 
eiaux ne peuvent app 
chambres que les intéi

s devaient délibérer les 
r M. vau Doom somme

retexte 1

méridional et
notions faites 
lUion de l’itn- 
? états proviu- 
tîp.roi ..et 
/ovines.

royaume.
M. de Sauvage présente une proposition signée par lui, et 

MM. Nagelmackers , Otban , Eloy de Burdinne er d'Omalius 
Thierry, tendant à ce que les états provinciaux s’adressent 
au roi pour, demander que le gouvernement de concert avec 
les états généraux abolisse l’impôt mouture.

Election de M. Surfet da Chokier à Maestricht, à une 
grande major Hé,

M. Justin de Labcville renouvelle aux états de Namur la 
proposition faite l’an passé par M. Bruno de supplier le roi 
de nous délivrer de l’impôt mouture , M. Mohimont de Bivort 
dans la même assemblée propose de faire imprimer à là fin 
de la session un résumé'dès délibérations, et le résultat des 
décisions des états.

Les états de Liège improuvent de uouveau la proposition 
ministérielle pour le salaire des meuniers. Le'réglement sera 
provisoirement regardé comme non avenu.

Réélection de M. Picke aux états provinciaux de la Elan- 
dre occidentale.

Motion de M. Kockaert, aux états du Brabant méridional 
tendant à ce que M. de Celles ait à donner sa démission de 
représentant de la nation, s’il continue à résider à Rome 
comme ambassadeur.

M. le comte d’Oultremont ■, comte de Hamal, baron de 
Lamberts , baron de Baroque , David , Grégoire-, Eloy de 
Bardinne , déposent la proposition d’une adresse au roi pour 
réclamer le rétablissement du Jury. Elle a été adoptée à 
une très-grande majorité 42 voix contre tf.

Le tribunal de Louvain renvoyé MM. Tarlier et Ducpétiaux 
de la plainte formée contre eux M. par Asser.

Aux états de Liège, MM. David, Adam et de Sauvage 
font la proposition qu’il soit conseillé aux autorités commu
nales de publier leurs comptes et Budgets. Sur le rapport 
de M. Nicolaï, elle a été adoptée à l’unanimité.

Aux états de Namur , M. Mary fait la proposition de sup
plier le roi de nous rendre l’institution du Jury.

Dans la même assemblée, on persiste dans la résolution de 
rejeter le réglement relatif au salaire des meuniers en nature.

Les états de Limbourg prennent la même résolution.
Les états de Luxembourg ont résolu de leur côté de prier le roi 

de ne pas donner suite à cette mesure. Les mêmes états adop 
tent à l’hunanimité la proposition de publier le résumé de leurs 
travaux. t

M. Mohimont demande la publication du sommaire des tra
vaux des états provinciaux; de Namur.

Poursuites intentées contre Y Éclaireur m sujet d’f 
article intitulé : encore un abus de la force arni 
M. Weustenraad auteur de l’article est écroué.

Septembre. — Circulaire du ministre de l’ittlérw 
pour défendre aux professeurs de rhétorique il! 
tous les athénées et collèges , de recevoir les élè# 
qui auraient étudié dans des pays étrangers ; à o«l 
qu’il ne soient porteurs d’une autorisation délit! 
par Son Exc.

M, Weustenraad est acquitté par la chambre 
conseil du tribunal de Maestricht.

Le procureur du roi forme opposition à 
décision.

cl

La même chambre le renvoie devant le tribu 
correctionnel de Maestricht , comme prévenu 
chef de calomnie.

Octobre. — Lors de la rentrée de la cour 
rieure de justice de Liège, M. de Lantrenii 
chargé du discours d’usage, s’élève contre Dns1 
tiou du jury , qu’il regarde comme contrair« 
intérêts des accusés et propre a favoriser le* 
sious populaires.

Un arrêté royal révoque les décisions es»* 
en vertu desquelles les supplémens des jonre 
avaient été affranchis du droit du timbre.

M. Bellet et Jador, en vertu d’un arrête t8! 
seront reconduits aux frontières de France > 
défense de pouvoir rentrer désormais sur le terr 
des Pays-Pas. Us avaient présenté une reqo* 
grâce- ' . j H

Novembre. — L’éditeur du Courrier des > 
Bas et M; Jottrand sont cités devant le juge 
truction sur la prévention d’avoir injurié le ®l( 
de la justice. '

Nouveau mandat de comparution lance ®
l’éditeur du G ouvrier des Pays-Bas, au soj1iét
article, dont M. Glaes est l’auteur; il est P' 
d’injure et d'exagération de licence contre» 
Maanen.

M. Urban propose que le public soit admis aux séances.

des

majorité d«\Cette proposition est rejetée.a 
3i voix contre a3.

M. de Melotte, candidat da t : u ;>
Ou a remarqué que la Gazeite de3 ?ays- oos. pen

dant la session des états provinciaux, n-mnnt dit 
mot de leurs importantes délibérations

st éln député. 
Bas pen- 
avait dit

Le tribunal ae Louvain acquitte M. Imbert, ex rédacteur 
du .Maraudeur, prévenu de diffamation envers une classe de 
fonctionnaires publics , les huissiers.

Les états de Liège, accueillent à l’unanimité la pétition 
de 89 habitans de la ville demandant la publicité du budget 
provincial.

A Maestricht, M. le baron de Lamberts dépose une propo
sition tendant à demander ày roi l’abolition de l’impôt mouture. 
Elle a été adoptée par 33 membres pour ; contre 2o.

68 citoyens de Maestricht demandent aux états la publi
cation du budget provincial. Adoptée. 28 voix pour, 25 
contre.

Autre pétition de 70 habitans de là même ville en faveur 
du rétablissement du jury.

Mandat de dépôt lancé contre M. Ducpe»'tiaa
Coché-Mommens, pour article relatif à 
de MM. Bellet et Jador.

Us sont renvoyés devant la chambre 
en accusation

MM. Claes , Jottrand et Coché-Mommens sa»

?Æ. de Geriache est élu député.
Dans les états du Hainaut , deux propositions faites par 

M, Savart,- l’une tendant à consacrer en principes la publicité
vio fAltC* SPC aefo* n<> Vanminietrofin»« dn 10 nvnnir../. «l I». d Àde tous-les actes de l’administration de la province , et les dé: 
libérations des états, l’autre pour demander au roi l’abolition
rde l’impôt mouture out été ajournées.

voyés devant le tribunal de police correct*» 
M.M. Ducpétiaux et Coché-Mommens s0 

voyés devant la cour d’assises. ^
Projet de loi pour l’einpraut en faveur des»0 
MM. Claes est condamné à i an de

trand à 8 mois et Coché-Mommens a 6 .
est maintenant reconnu que paroles est •ƒ 
d'écrits.

Le Courrier des Pays-Bas , est accusé de j 
Le ministère trouve un défenseur dan» * ' 

perort. -
MM. Coché-Mommens et de Potter somt r j 

devant la ehambre des mises en accusation 1 ’ 
mier du chef de trois article* j, et le secofl 
de deux articles.

Décembre, — 61 voix ont Voté contre- 
nombre huitdéputés appartenant aux proD 
ridionales , trois à la province de Lieg0-



U motion faite par MM. Eloy de Burdinne, d'Oultreinont cl 
de Hand, de Lâmberts , de Tinlot et Grégoire , pour que la dé

putation des états de Liège présente au'roi une supplique contre 
I {établissement des jeux à Chandfontaine est adoptée al’una-

Sérénade donnée à Liège à MM. de Gerlache et d’Onaalius, et 
à plusieurs députés des états et écrivains indépendant > 

Uian«eroens notables proposés pour le réglement relatif a la 
manière”dont les états de Liège exercent leurs attributions. On 
ne suivra plus dans les votes la distinction des ordres , la 

I faculté est enlevée au président d’exiger , de sa seule autorité , 
le silence snr ce qui s’est passé dans les seances. La session de' 

■Liège s’est prolongée jusqu’au 16 juillet. Celle de Limbourg
•-'jusqu’au H, . .
\ Août. — Profession de foi politique du Catholique.
* Invitation adressée par le gouverneur de la province de Liège 

aux administrations communales pour la publication de leurs 
budgets
' Arrêté royal pour la diminution des droits de barrière.

Un membre du conseil de régence deVeryiers propose d’ad
mettre le public aux séances du conseil.

Discussion dans les journaux sur les attributions des état»- 
I provincaux.

Caisse d’épargnes établie à Verviers.
Circulaire du nouveau gouverneur du Hainaut t M. de Macar, 

à ses administrés.

Septembre.— Fêtes à Liège ,pour le retour du cœur de Grétry. 
M. Weustcnraad est acquitté par la chambre du conseil du 

tribunal de Maestricht.

M. Coché est mit hors de cause dans cette affaire.
M. Ducpétiaux et Tarlier sonV acquités Ä U cour de

Brnxelles, du chef de contjefadon au prédudioe de M. Asser 

Deux nouveaux journaux paraissent A Bruxelles ; ce sont
'Echo et ta Minerve.

Pétition relative au conseil de discipline de la garde eoinmu-
nale , adressée à la deuxième chambre par 13 avocats de Liege , 
membres de cette garde.

L’administration municipale de la ville de Liège publie son 
budget. Huy , Verviers et d’autres communes avaient déjà donne 
cet exempte.

Discussion du budget annal à la deuxieme chambre. 51 Ybix 
ont voté contre.

La chambre de mises en accusation décharge M. Weustenraad 
delà partie criminelle de l’accusation. -

MM. Sandberg et et Dotrenge demandent et obtiennent leur 
démission honorable comme membres de la 2me. chambre.

Octobre. — Ce discours n’a pas été imprimé.

M. de Potter eat renvoyé devant lacoars d’assises.
La cour d'appels correctionnels de Brnxelles con

damne M. Claes à 6 mois, M. Jottrand à 4 mois et 
M. M. Coché-Mommsns a 6 mois d’emprisonnement.

M. Weustenraad rédacteur de XEclaireur est pré
venu de calomnie envers le ministre de la justice.

La cour d’assises de Bruxelles condamne M.
Ducpétiaux à un an d’emprisonnemant et 5oo fis. 
d’amende.

M. Weustenraad ost renvoyé devant le tribunal 
correctionnel pour son 2e. procès.

Le bourgmestre de Melsele , M. le comte de 
Bergeyck , reçoit sa démission honorable , pour s’être 
dit-on!réfusé à fermer une école d’eufans pauvres dans 
sa commune.

53 voix ont voté pour ; elles appartiennent pres- 
qne toutes aux. provinces septantrionales. 4 Députés 
des provinces méridionales ont voté pour, parmi 
lesquels M. Reyphins.

M. De Potter est condamné par la cour d’assises 
de Bruxelles, présidée par M. Kersmaeker , à 18 
mois djemprîsonnement et looo fls. d’amende.

Projet de loi sur la presse présenté à la 2° cham
bre pour remplacer la législation de i8i5.

MM. Reray et Oorlof de Braxelles sont arrêtés et 
mis au secret, comme prévenus de s’être trouvés 
dans le rassemblemet formé sous les fenêtres du 
ministre de la justice.

Le projet sur l’emprunt en faveuy des colonies 
est adopté par la 2° chambre. '

Adresse au roi présentée par la régence de Bruxel
les au sujet du brisement des vitres de M. Van 
Maanen.

La ir# chambre adopte dans une seule séance, le 
budget des dépenses , le budget des voies et moyens , 
la loi du remboursement de la dette publique et 
la loi relative à l’emprunt de i5 millions fls. pour 
les Colonies.

Serment de discrétion imposé à tous les employe's La pétition rédigée dans la province de’ Limbourg contr« 
(tnnvr-rnpmpnt l’impôt mouture a réuni, près de 600 signatures.

M. Coché-Morameua est mi» hors de caufe.

Intérêt que témoignent tou» ses concitoyens à eet éwivain-

KIM. Orloof et Rémy soijt remis en liberté 
Le journal h. Sentinelle est lacéré et brûlé an café Suite# 

à Bruxelles.

du gouvernement.

I Voici l’arrêté dont nous avions parle' et qni pro-

M.DestouveHesestnommémembredelarégencedeMae stricht 
, ytiverture de la session ordinaire des états-généraux. Discours 

du trône qui annonee le retrait de l’arrêté de 1815.

Débats très-vifs à la 2me. chambre sur la réponse à faire au 
encours du trône.

Petition de M. Gerard à la 2me. chambre pour demander le 
retrait de l’arrêté du 23 février (815.

Le tribunal de Maestricht renvoie M. Weustenraad de la 
plainte en calomnie portée contre lùi.

Novembre. — Motion de M. de Brouckèpe à la 2me. chambre , 
pour A abrogation de la législation de 1815 sur la presse.

Les journaux Belges , Hollandais et étrangers attaquent vive
ment les poursuites intentées contre la presse.

! hibe, au mépris des vœux de - nos représentai 
provinciaux, toute publicité de budjets et de comptes 
-municipaux.

Cet arrêté, rendu sur le rapport du ministre de 
l’intéricnr, est un nouveau titre à la popularité 
chaque jour croissante de M. Van Gobbelseroy.

Nous reviendrons de nouveau sur cette étiange 
mesure et sur les motifs plus étranges encore qui 
lui servent de base :

rl'lî'tK-ti0n ac^ress<’e a la2me. chambre par un grand nombre 
vioét r*03 kbobourg pour demander l’abolition de l'impôt

M. de Potter se reconnaît l’auteur d’un article incriminé dans 
J Courrier des Pays-Bas. Cet écrivain est écroué.
nistA "'I ofesscur Raoul, qu’on désignait comme écrivain mi- 

ténels , repousse avec indignation cette accusation.
, Lettre dé M. de Potter adressée à tous les journaux indépen- 

®y. patriotes du royaume. Il y résume ses vœux politiques. 
Petits C r 8 cit°yens toutes les Haases aux détenus de

par 90 habitons de Liège à la 2e. chambre 
èe'l’anét“ <^>a<^°P*er l’abrogation pure et simple de

Le meme exemples est donné par des habitans de Maestricht

.-°” 9*one à Verviers une semblable pétition. Elle réunit 109- 
“gnatures. r

sur *e même objet des habitans de Bruxelles. De
SnayV et <le Coolers.

de ?.nsii ’al:'0ps des différons barreaux du royaume en faveur 
U ■ Ducpétiaux. Le bâtonnier de l’ordre des avocats de 
“mielies se charge de sa défense.

*’’)p<Mit;Ce7n4reir~ Discussion y la deuxième chambre sur la pro 
de M. de Brouckère. 44 Membre* se prononcent en sa•»Wur,

Nous Guillaume , etc. Vu le rapport de notre mi
nistre de.l’intérieur , en date du n «ctobre 1828,
a. 100 , et les pièces y annexées, relatif entre au
tres à une résolution .des Etats de la province de 
Liège, du 10 juillet précédent, par suite de laquelle 
les états députés ont invité, par une circulaire du 
t6 du même mois , les diverses administrations com
munales a déposer pendant un mois leurs budjets 
et comptes de chaque année , à la maison commune , 
pour y être rendus accessibles aux personnes qui en 
voudraient prendre connaissancp , et à faire de cette 
mesure l’objet d’une ordonnance locale ;

Vu le rapport ultérieur de notre snsdit minis
tre , en date du 11 octobre dernier n. io3 ;

Le conseil d’état entendu ( avis du 9 de ce mois 
n. 7 );

Vu le règlement qui détermine le mode d’après le
quel les états exercent leur pouvoir et leur autorité , 
ainsi que ceux pour l’administration des villes et des 
communes du plat-pays ;

Vu les 2e. et 3e, sections du chapitie 4 de la loi 
fondamentale;

Considérant, i° que d’après la lettre et l’esprit 
de tes. règlemens , nuis actes des administrations 
communales , antres que ceux qui y sont expressé
ment spécifiés , 11e peuvent être soumis à la con
naissance et à l’examen du public , sans notre ap-s 
probation préalable , et que ces règlemens ne ren* 
ferment [aucune disposition quelconque relativement 
h des publications de la nature decellequi a fait l’ob
jet de la résolution des e'tats provinciaux de Liège 
en date du 10 juillet dernier ;

a. Qne l’invitation ordonnée par la résolution des
dits états , ne peut conséquemment être considérée-'

que comme fondée sur l’interprétation qu'ils ont 
donnée de leur autorité privée, aux règlemens pour 
l’administration de* villes et du Plat-Pays , et que 
cette mesure , quelque louable qu’en puisse être le 
but, pourrait cependant ne pas offrir d’aussi bons 
résultats que ceux que l’on avait en vue :

Considérant en outre, etc., etc. ;
Avons arrêté et arrêtons :

Art. x«r. La résolution dont il s’agit des états de 
la province de Liège , en date du 10 juillet 182b, 
la circulaire do 16 du même mois , mentionnée dans 
le préambule du présent arrêté , et adressée par la 
députation des états aux administrations communales
pn vprtn rlp ppttp YPftnlntinn . ainsi fTUG. les QlSpO-en vertu de cette résolution , ainsi que les dispe 
sitions que celles-ci pourraient avoir prises à cet 
égard , sont annulées par le présent arrêté , en vertu 
des articles i4g et «45 de la loi fondamentale.

Art. 2. Notre ministre de l’intérieur est anlo- 
-:°é , etc., etc.

Des expéditions du présent arrêté seront envoyées 
à notre ministre de l’intérieur , pour exécution , et, 
an conseil-d’état, pour information.

Donné â Brnxelles , le i5 décembre de l’an 1828, 
de notre règne le 16e. Signé Willem.

TAXE DH PAIN A LIÈGE , du 17 janvier. 
Pour la ville.

Pain de seigle , 
Pain déménagé 
Pain blanc ,

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

18 c. 0[0 au lien de 17 (]2.
33 c. 0[0 au lieu de 32 1|2.
44 c. 0[0 au lieu de 43 OjO.
Pour les faubourys.
16 c. Ij2 au lieu de (6 0[0.
29 c. 0[0 au lieu de 28 1;2.
39 c. 0[0 au lieu de 38 0;0.

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche 18 janvier 1829, 
la Pie Voleuse ou la servante de Palaiseau -, opéra en 3 actes , 
musique de Rossini, suivi du Délire ou les suites d’une erreur t 
opéra en uu acte, M. Gavaubah remplira le rôle de Muryétie. 
Le spectacle commencera par la 2e. représentation du Mariayd 
d Vanylaise , opéra nouveau.

T TEMPÉRATURE a liés* , du 17 janvier. — A 8 heur« 
du matin , 6 degré» soudera ; à 2 heures , 4 degré* «Ica».

A ^



2 I-läGE. dti I C janvier.-—Naissances 3 gare. ,
âeée dP £ 6arj * tfe',VaV01*' ■' Marie-Jeaune Lecheron, âgée de SUana rue du Verd-Bois, veuve de Jean Demasy. -

Defre?netV ^ée de 85 «us, revendeuse f rue 
trrande-ük.che, reuve de Henri Vandome. — Anne-Marie Fe-

ans’^é^ina"eSt Christophe, veuve de Bar- 
ttótani GruMawne. ~ Marie-Anne Riga, âgSe de 64 ans, rue 
i Qier-d-lii/.ge, veuve de Hubert Dor.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

duLSnCP?^ClERiT b,énéfice des “digens , aura lieu à la Salle
h l-nfv ’ lei3 iC .ce mois- A la demande du bureau de 
bienfaisance , celui du ]eune MASSART est postposé.

CorvnBxbe °? .'ettera, une i!0UE DE DINDONS et UN 
COCHON pour le jare, chez Pirnay , faubourg d’Amercœur. 253

„>,iouf^ dimanche il y aura DIVERTISSEMENT chez 
Nicolas Freres . au Corbeau, rue Souverain-Pont. 46o

Tri^moXa^ aU hénf,c.e du sieur GrasfiE , le mercredi 4 fé'
Wtó Sautes Par meSSleUrS 1CS comm*ssaires de la 

__________  ‘ _______ 443
Plusieurs PAONS â VENDRE. S’adresser chez M. DEFIZE 

n. 47, au pont d’Amercœur. ^

RUE HORS-CHATEAU , ENSEIGNE DU DRAGON-D’OR 
JM . 495, près les ci-devant Mineurs.

J. Olivier , teinturier , petit-fils de M. Delfosse , continue 
vee succes 1 état de son grand-père, qui est connu depuis plus de 

60 ans. Le public sera satisfait. 461

. MAO TEHA DENTIFRICE CHINOIS.
„ §» f Nouvellement importé et spécialement breveté par 
, M. donne auxcients la plus éclatante blancheur, les dégage

■ tartre qt en prévient la carie véritable antidote contre les 
exalaisons desagréables , EAU B’TÉON , ou le secret de la 
Oeaute, invention nouvelle pour les bains, la toilette et l’en- 
tretien de la bouche , se trouvent dans LE SEUL DEPOT chez 
CHARLES-JEAN SAMUEL PLACE St.-LAMBERT, qm en 
même temps a l'honneur de recommander à l’attention des 
anaateurs ’ 4u’on. trouve aussi chez lui, le SAVON ÉPILA 

a •’ P,0UI *a're disparaître le duvet en 5 et 8 minutes, 
a florins deux et avec l’eau préparée à florins trois. POMMADE 
DES FRANCS pour aire ter la chute des cheveux , en exciter 
a croissance, ainsi que celle des favoris et moustaches.; tout 

ce qu’il y a de plus fin pour l’entretien de la peau, de la 
Chevelure et des dents -, EXTRAITS D’ODEURS pour le mou
choir, SAVON MILITAIRE importé de l’Angleterre pour faire 
la barbe, Savons d’Odeurs très-fins à fl. f la douzaine , Poudre 
pour teindre les cheveux , avec facilité à volonté en noir , brun 
Pt en chatain, cire à moustache, rouge de théâtre, vinaigre 
de rouge, Edu-de-Cologne première qualité de J. M. Farina 
aiguilles angloises etc. etc. 373

(48) LES DEUX MAISONS sises à Liège , rue Neuvice , l’une
occupée par les Dlles, Wadeleux , portant le n. 935 et l’en
seigne de l’anneau d’or, et l’autre occupée par la veuve 
Mons, portant le n. 937 et l’enseigne du nom de Jésus, 
ayant etc surenchéries, elles seront remise en VENTE de
vant Me. Dus sut , notaire à Liège , en son étude rué Féronstrée, 
le lundi f9 janvier courant, à 3 heures de relevée sur la 
nuse a prix de 7691 florins 25 cents, à laquelle le suren 
chensseur en a porté le prix.

HUITRES anglaises chez Parfondry , derr. l’Hôtel-de-ViUe 768 

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’hôtel-de-ville. 929

HUITRES anglaises à 1 fl. 40 c. cliez Peret, rue Ste-Ursule. 899

H1ITRES anglaises , première qualité , à f fl. 30 cents le cent 
chez Andrien, fils, derrière St.-Jean Baptiste , n. 720. 148

HUITRES anglaises très fraîches, au Gastronome, Pont-d’Islei64

Au GASTRONOME , Pont-d’Ile, on reçoit chaque semaine un 
assortiment de pates de Strasbourg et du Périgord , truffes fraî- 
ches idem , poulardes et dindes truffées et non truffées , per- 
draux rouges , ortolan , faisans de Bohème , etc. j 65

F. Franck* tue St-Ursule , au Cœur d’or , a l’honneur d’an
noncer au publie qu il fait chez lui des poêles en tous genres 
a colonne, piédestal, cheminées ovales , cheminées anglaises 
cuisinières a feu ouvert ; Il tient aussi un magasin de poêles 
au dernier gout : le tout à des prix très-modérés. 693

( ) A VENDRE une MAISON avantageusement située pour 
le commerce, pied du Pont-d’lle, n. 760. S’adresser au no
taire Paqde, pour le prix et les conditions.

FOURNITURES DE BUREAUX 
- Charles-Jean Samuel, place St. Lambert, a l’honneur de pré 
venir le public qu il vient de recevoir de l’encre indestruc 
tibles, regies, équerres, etc. Cire à cacheter à 50 cents la demi- 
livre des P.-B. , quantité d’objets de parfumerie, quincaiUe 
ries , tris qu’agraffes de mantean en émail tout nouveau et 
autres, boutons en nacre, en jet, etc., de la soie pour broder 
crayons a dessiner, vernis et non vernis rouges et blancs soc 
ques articulés , savoné épilatoir pour faire disparaître le duve 
en huit ou dix minutes au plus , et quantité d’autres articles 
dont le detail serait trop long. Le tout à des prix véritablement 
modiques. •— Il y a aussi de belles chambres garnies à louer. 279

j63) Par EXPLOIT de l’huissier CLASEN, en date du J0 
anvier f 829 , enrégistre a Liège, le lendemain Adrien Her

man marchand ambulant, domicilié à Wandre, et y dû 
ment patenté, a fait assigner Hubert Close, négociant domi
cilié ci-devant en la commune de Nessonvaux et dont les 
domicile et résidence actuels sont inconnus a comparaître à 
l’audience publique du tribunal de commerce établi et séant 
a Liège, sis au palais de justice, le vendredi vingt-trois jan
vier mil huit cent vingt neuf, aux dix heures précises du matin 
pour le voir condamner à payer audit Herman , par toutes 
les voies le droit et même par corps, la somme de cent 
nonante sept florins 98 cents, pour restant des marchandises 
vendues et livrées à crédit par ce dernier au dit Close, et 
voir en outre , condamner, le dit assigné aux-intéréts légitimes 
et aux dépens : demande qu’il a fondée sur le réel livrement 
des dites marchandises et sur le défaut de paiement d'icelles.

Le domicile actuel dudit Hubert Close étant inconnu . ladite 
assignation lui a été faite conformément à l’arrêté royal du 
premier avril f 8 î 4.

U Pjar *k°P'e i em'5e f ® son ancien domicile ,’sis en la com
mune de JNessonveaux, et en partant à George Thommart, sou 
locataire ;

2. A M. le procureur du roi près le tribunal de première ins
tance séant a Liège . en son parquet;

3. Par affiche à l’auditoire dudit tribunal de commerce établi 
et séant à Liège, et à celui du tribunal dé première instance 
de la même ville ;

Et 4. par la présente insertion.
Tour extrait conforme : Signé A, H. Ç, Clasen , huissier.

VENTE D’UNE MAISON DE COMMERCE.
Le lundi, 26 janvier 1829, à dix heures du matin, le no

taire: Boulanger exposera en vente publique, en son étude, 
rue Hors-Chateau, une maison située rue Neuvice à Liège 
enseignee du St.-Esprit n. 94 f. Cette maison se compose d’une 
tres-grande boutique, vestibule, salon, cour , cuisine lavoir 
pompe, citerne, etc. Il y a au premier étage deux grandes 
chambres a coucher, deux au second étage, chambres de 
domestiques, greniers etc.

L’on donnera de grandes facilités pour le payement.

(808) A VENDRE UNE MAISON sise à Esneux , ayant cinq 
places au premier, cinq au second, greniers , caves , office- 
et jouissance de la plus belle vue, avec environ deux bons 
mers de jardin, prairie, et terre y attenant, s’adresser au 
notaire Adams place St.-Denis à Liège.

■ ° ,1 'r‘|E LIVRES , qui aura lieu le mardi et
jeudi 20 et 22 janvier 4 829 , chez P. H. J. Dim vira, entre
preneur de ventes, rire Velbruck, en florins et cents avec aug
mentation du dixième denier , où le catalogue se distribue, de 
même que chez P. Duvivhsr , rue sur Meuse, n. 380 , au prix 
de o cents. t

59 Extrait de deux airéts de séparation de corps et drlm 
Par arrêt, par défaut du dix décembre 1828 et J» 1 

boute d opposition du 31 du même mois, rendus à la r 
superienre de justice de Liège. Entre 

Marie-Marguerite PIROTTE , demeurant à Waremme J 
manderesse, intimée, d’une part. Et 

Pierre VANHAMEL , son mari, demeurant à Liège ÿ 
fendant, appelant, d autre part,

Le jugement rendu au tribunal civil de première inst», 
pLn^V6 Cml JU?Uet Précédent, qui d'éclore la dTÂ 
Puotte , épouse Vanhamel, séparée de corps et de W, 
davec son mari, pour sévices et injures graves, et mjw 
defense a celui-ci d’habiter avec elle et de la fréquenter^ 3 
définitivement confirme , avec amende et. dépens ’ 

Pour extrait certifié véritable. D. J. Bertram avoué !

(6V , ,,VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION 
Le 3 lévrier prochain , à 3 h.mrcs de relevée , il sera Vffli 

aux enchères en 1 etude et par. le ministère de Me Dus m 
notaire a Liege deux RENTES , bien hypothéquées £ 
de retenue, l’une de 283 florins 50 cents au capitalde56!
florins ’tuVautre de ff7 florms Î7 cents au capitalde283 
norms. S adresser audit notaire dépositaire , tant des titres dPÂifà S?"3 d'!-‘étions contre IcÂ

Un GARÇON de MAGASIN, bien actif et muni del 
certificats peut s adresser au faubourg St-Gillés , n. 280.

(42) A LOUER pour le 15 mars piochain un joli JARDIN 
ien arboré , sis en GRAVIOULLE, donnant sur la rivière 

dite bai bon, arec une belle maisonnette, composée de plu- 
sienrs pieces, caves , issue à l’eau etc. S’adresser à M. l’avoué 
Wathoür , rue fond St.-Servais n. 476.

Ira IcCNFDSSOIRÏwbeaU MANÈGE ayaDt Peu3Crvi ’ avec 
les ALLLS&OIRLS nécessaires pour un MOULIN à farine

S adresser au n. 627 5 sur Avroy.
A LOUER deux grands JARDINS, S’adresser au même n. 

.___________ __________ _______________________________454
ri ne VE^DRE à des conditions avantageuses le VASTE EN
CLOS avec tous les bâtimens, y compris ceux ayant servi à une 
fabrique d alun , sis dans le quartier du sud de Liège , rue Jonc- 
keux , n. 681 , contenant trois bonniers neuf perches métriques 
ou envirou , et clos de murs. S'adresser au notaire Richard ou 
au numéro susdit.

(63) Le f3 février 1829 , à deux heures de relevée , il sera 
procédé à la VENTE aux enchères par le ministère de maitre 
Dus ART notaire, en son étude, rue Féronstrée , DES MAISONS 
dont la désignation suit, situées en eette ville , savoir:

j. Une grande avec jardin , dite la maison des mineurs , si
tuée prés de l’église St.-Antoine, occupée par M. Duflos ’ in 
tituteur ;

2. Une , rue du Pont, portant l’enseigne de la Cloche et 
le u. .890. ’

a. Une autre à côté, portant l’enseigne du nom de Jésus, 
et le n. 891.

4. Et une sise au lieu dit Trou-Bottin, près la rue des Tan
neurs , occupée par le sienr Monet.

S’adresser audit noteùe pour voir les conditions.

60 Fente d'immeubles par licitation,
Le mercredi 28 janvier 1829 , à onze heures du matin , il sera 

procède a 1 intervention de justice, et par le ministère de Me 
Servais , notaire a Jemeppe , chez le sieur Galler-Hacha audit 
Jcmeppe , à la vente aux enchères publiques, des immeubles 
ci-apres désignés, situés audit Jemeppe , savoir •

Premier Lot.-1 D’une bonne MAISON et d’un jardin y 
attenant, située rue Haut'Fmâve. 1 r

2. D’une PIÈCE DE TERRE à labour, sise lieu dit au 
1 hyoïtx , contenant treize perches huit aunes carrés 

Deuxième lot - Ét d’un JARDIN de cinq perches quarante 
cinq aunes carrées, situe pres delà grande route de Liège à Huv’ 

S’adresser, pour avoir communication des conditions de la 
ente, a Me. Gaiand , avoue a Liège , y demeurant l ue Table de 
vierres , n. 482 , ou a M. le juge de paix à Grâce, ou au notaire 
susnommé, depositaire des titres de propriétés. Gaiand , avoué

29). VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
deî™t°\l.n,ri<t 1829 ’ à d<;ux lleures de relevée , il sera procÀ 
? t Maître Libews , notaire; en son-étude , place St Pime
LPre.nLiaUt-înL0UlZe l0tS’ de,s imnïe„bies ci-après. * 
grande cour à f ’.Un beau corps de ferme contenant üneM 
grande cour a fumier close, habitation du fermier , deux™
tras ' Z ’ berser'cs ’ Puits’ ™ fournil séparé de »
belle nr V réparés a neuf en 4820 , un grand jardin et , 
nerrlres “n arborée formant un ensemble de deux honni,«f 
L ltu e" la cP™munede Voroux-lez-Lieri
à Eexhed t E Voie>a proximité delà chaussée de Rocoi

Perchesn59Piunees;,eterre!tenantà ^ ^ie ’

Deuxième lot— Une pièce de terre contenant 66 perches f 
Tmi’sîA!C.T!,eU dlt i{ichafd • commune de Rocour.

69 Timf mC- ° ’ î ■ Unepiecede terre contenant'66perd»
dit SS’.T en> * comm?ne de Voroux-lez-Liers, en lie 
dit derrière le pre ou’ grand Trico.
rJn jT pi<:CC de tü,T‘' epptenant trente perches 51 aune*,si 
même commune, en heu dit Saul Jean Rossay
22Âl0t:^^P^ de'terré conten&Tun bonnit 
dit Philomé “UneS ’ S'S6 “ d mdme c4SFmne ds Liers en lie

R l0t "" 1 ■ .Une P'èee de terre contenant un honnie
Chaineux 98 CU la communc de Liers en lieudi

2 Une pièce de’terre'contenauf 39 perches '82 aimes; sis 
en la commune tic Voroux-lez-Liers en lieu dit Rualette Cran, 

a. Une piece déterré contenant 24. perches 48 aunes, sis 
meme commune en lieu dit T hi ait.

4. Une pièce de terre contenant onze perches 10 aunes-, sis 
InelP<; commune en lieu dit au Pont.
J™6 Uue Piéce de terre contenant septant
liefdlt fUchmd ° ai,UCS ’ SIse enla oommunc de Rocour,ei

2. Une pièce de terre contenant un bonnier 5 perches é 
aunes sise meme commune de Rocour au chemin de Lie.s. ‘ 
J™!* lot •— ƒ• Une pièce de,terre contenantsoixanh 
1 nés bf aunes,sise en la commune de Voroux-lez-LierS, 
en heu dit mont de Voroux.

2. Une pièce de terre contenant trente-hmtrperches if 
nés, sise meme commune de Voroux, au petit Triko. 
4ftno. »* c°f " ^" Une pièce de terre contenant un bom* 

Jieiches 54 aunes, sise en la commune de Voroux-lcz-Liew, 
en lieu dit Rouwa.
„I®“ Piéce de terre contenant 26 perches 36 aunes,sise 
au t cfit-Tnko , meme commune.

euvième lot. — Une pièce de terre -contenant 78 perches 
aunes , sise au Grand-Triko , près du moulin à vent, mè»e 

commune de Voroux. • - ■ . • ••-']
Dixième lot Unq prairie contenant soixante-neuf perche* 

» aunes, située même commune de Voroux, au bord de h 
Chaussee de Fexhe à Rocour.

Onzième lot. —Une pièce, de terre contenant 2 bonnier? 
*/. P?jes J8 aunes, à prendre du côté du nord ou anci® 
chemin de Tongres , hors de la pièce de 6 bonniers 28 per- 
c es oO aunes, sise même commune de Yoroux ' en lieu ^ 
ancien chemin de Tongres , joignant du nord audit chemin , ** 
mia‘ a“,lot suivant, _du couchant à mrSsSîénrÿReBard et P<^ un ouivauj,, uu tuuuidiii a lucssitursHënarcl et ru 

Douzième lot. — Le restant de ladite piêcê contenant ü 
et’ Sa*uïS 74 percbes 35 aunes ; situds en licit dit Benv

NB. Ces deux derniers lots formant une pièce de six h 
niers 21 perches 53 aunes, après avoir été exposés en de
le ’hiT'élevé 6 C" UD ’eul lôt ’ Ponr êtfe adjugée au p

La totalité des immeubles ici-dessus après avoir été mise 
vente en il lots , seront réunis en un seul, pour être adjugé 
prix le plus avantageux. .’f

Les adjudicataires jouiront d’un délai de trois ans, p» 
égaux ''PriX < C < UI adjudication en quatre termes et paieme

S’adresser pour connaître les clauses et conditions en fétu, 
c uc it notaire, entretems on pourra traitei’ de cré-à-sré ava 
Je jour fixé pour latente.

H. LIGNAC, éditeur du Journal ; place du Spectacle, à L>eü'


